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Connection des entrepreneurs aux investisseurs

Le programme CaJeT pose ses valises au Grand Lomé 
Le directeur de la jeunesse et de l’emploi des jeunes, Arime Telata Anala, 
représentant le ministre du développement à la base, de la jeunesse et de l’emploi 
des jeunes, a procédé le mardi 26 septembre 2023 à Lomé, au lancement du 
programme « Carrefour Jeune Togo (CaJeT) » étape du Grand Lomé. La cérémonie 
d’ouverture de cette quatrième étape a connu la participation de plusieurs 
autorités publiques et administratives, des investisseurs, des banques, des 
entrepreneurs et bien d’autres.

Suite aux étapes des ré-
gions de la Centrale, de 
la Kara et des Plateaux, 

place à l’étape du Grand 
Lomé pour la quatrième édi-
tion du programme « Carre-
four Jeunes » dans le parcours 
des régions du Togo.
A en croire Arime Telata Ana-
la, Directeur de la jeunesse 
et de l’emploi des jeunes, 
cette initiative vient complé-
ter celle déjà mise en œuvre 
par le gouvernement depuis 
plusieurs années pour la pro-
motion, l’essor et la pérenni-
sation de l’entrepreneuriat au 
Togo. 
« Ceci montre combien le 
gouvernement avait bien vu 
en faisant de l’entrepreneuriat 

des jeunes, l’un des leviers de 
création d’emplois et de crois-
sance économique parce que 
la jeunesse constitue l’avenir 
de notre pays », a-t-il déclaré.
Et de préciser que « l’État 
investit énormément dans la 
promotion des jeunes en pre-
nant plusieurs mesures d’ac-
compagnement notamment 
l’initiative présidentielle de 
réserver un quota de 25 % des 
marchés publics aux jeunes 
entrepreneurs. L’objectif est 
de soutenir l’engagement des 
jeunes qui optent de plus en 
plus pour l’initiative privée ».
Selon, Medissa Sama, Direc-
trice du cabinet YiLim et pro-
motrice du programme Car-
refour Jeunes, le programme 
CaJeT est un programme iti-
nérant qui va dans tous les ré-
gions du Togo à la rencontre 

des entrepreneurs.
Aujourd’hui, la création d’en-
treprise n’est plus un défi au 
Togo, perce qu’il est facile de 
créer son entreprise. Le climat 
des affaires, de plus en plus 
s’améliore. Le grand défi au-
jourd’hui, c’est la gestion et la 
viabilisation des entreprises.
« Aujourd’hui, nous vivons 
dans un village planétaire. 
La compétitivité est rude et 
impardonnable. Les PME/
PMI qui constituent la grande 
masse de notre écosystème 
entrepreneurial doivent jouer 
leur part. Avec la décentra-
lisation, il se fait naturelle-
ment constater que ces jeunes 
et femmes qui se retrouvent 
dans les communes ont un 
rôle important à jouer. D’où 
le programme Carrefour 
Jeunes, qui est un programme 

itinérant qui va chaque région 
de notre pays le Togo à la 
rencontre des entrepreneurs. 
Nous sommes juste un canal 
où on réunit toutes ces autori-
tés notamment le pouvoir pu-
blic et privé, les investisseurs, 
les partenaires technique et 

financier. Et au programme, 
c’est vraiment accéder aux 
informations. L’entrepreneu-
riat ne peut s’improviser, il 
faudrait apprendre à gérer 
ses entreprises, à s’organiser 
afin d’inspirer confiance aux 
banques et à d’autres parte-
naires qui pourront accompa-
gner les initiatives » a-t-elle 
déclaré.
Et d’ajouter qu’ « à travers 
ce programme « Carrefour 
Jeunes » qui est à sa qua-
trième édition, dans le par-
cours des régions, nous sou-
haiterions apporté avec tous 
ces panélistes de haut niveau 
ces informations et créer un 
cadre à partir duquel tous les 
échanges pourrait se faire et 
au-delà, un accompagnement 
plus sérieux. Des entrepre-

neurs seront retenus pour en 
faire des champions de la ré-
gion, parce que chaque entre-
prise a un rôle à jouer. Donc 
ces régions doivent pouvoir 
compter sur ces entreprises ».
Pour sa part, le représentant 
du préfet du Golfe, Edzodzi-
nam Komi Alagbo, a souligné 
que l’objectif principal du 
programme Carrefour Jeunes 
est de dérouler un programme 
qui fait des champions entre-
preneurs régionaux et qui ras-
semble en un seul carrefour 
dans chaque région écono-
mique du Togo, autorités lo-
cales, partenaires techniques 
et financiers, décideurs, par-
tenaires en développement et 
surtout les entrepreneurs eux-
mêmes.
Pendant les cinq jours que 
va durer cette rencontre, plu-
sieurs panels sont au menu 
notamment « la gestion de la 
comptabilité et relation avec 
les partenaires financiers » 
; « le marketing digital et le 
développement des compé-
tences comportementales » ; 
« l’impact réel des partenaires 
au développement des petites 
entreprises » ; « les méca-
nismes gouvernementaux et 
relation bénéfique avec les 
communes décentralisées 
et autres partenaires » ; « la 
gestion du personnel et lea-
dership productif » ; « Equi-
libre entre travail et vie privée 
: mindset et outils favorable à 
l’équilibre vie professionnelle 
et vie privée surtout pour une 
femme cheffe d’entreprise » 
et « Savoir être au cœur de 
la réussite entrepreneuriale, 
quelle personnalité pour réus-
sir/partage d’expérience des 
ainés mentors avec des pané-
listes expérimentés.

Bernard AFAWOUBO 

L’Information continue sur: 
www.ecoetfinances.com
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Forum Maritimafrica Week

Journée mondiale de la mer

Les opportunités et défis de l’économie bleue en Afrique au 
cœur des échanges à Lomé

Edem Kokou Tengue s’adresse aux acteurs 

Les acteurs maritimes se réunissent au Togo dans le 
cadre de la première édition du Forum Maritimafrica 
Week qui a été ouverte le mardi 26 septembre 
dernier pour discuter des opportunités et des défis 
de l’économie bleue sur le continent africain.

Le monde entier commémore chaque dernier jeudi du mois de septembre, la 
journée mondiale de la mer. Une journée instaurée par l’organisation maritime 
internationale (OMI) en 1978, pour sensibiliser les acteurs du transport 
maritime à œuvrer à la sauvegarde et à la protection des mers. A cette occasion, 
le ministre de l’économie maritime de la pêche et de la protection côtière, Edem 
Kokou Tengue adresse un message aux acteurs dont voici la teneur.

Axée autour du thème 
« Valoriser l’éco-
nomie bleue au ser-

vice du développement de 
l’Afrique », cette première 
édition du Forum Mariti-
mafrica se veut un cadre de 
partage, d’apprentissage et 
de mise en réseau pour in fine 
positionner l’économie mari-
time comme fer de lance du 
développement de l’Afrique.
La première édition du Forum 
Maritimafrica Week s’est ou-
verte le mardi 26 septembre 
2023 à Lomé. L’assise réunit 
plusieurs acteurs maritimes 
qui discutent des opportuni-
tés et des défis de l’économie 
bleue sur le continent afri-
cain.
Le ministre de l’économie 
maritime, de la pêche et de 
la protection côtière, Edem 
Kokou Tengue, a, dans la 

foulée salué le choix porté 
sur le Togo pour le lance-
ment de cette activité. Une 
première qui cadre bien avec 
la lancée sur laquelle le pays 
est sous l’impulsion du Chef 
de l’État, Faure Essozimna 
GNASSINGBE, et qui place 
aujourd’hui la plateforme 
portuaire parmi les plus per-
formants de notre continent, 
un indicateur important dans 
la vision du Chef de l’Etat de 
faire du Togo un hub logis-
tique de 1er choix.
A en croire Pascaline Odou-
bourou, fondatrice de Mari-
timafrica, le choix du Togo 
pour abriter ce forum s’ex-
plique par les importants pro-
grès réalisés par le pays dans 
le domaine de l’économie 
maritime.
« Nous avons constaté que 
le Togo a fait plusieurs avan-
cées en matière d’économie 
bleue par rapport aux autres 

pays africains, que ce soit en 
matière de pêche, de protec-
tion côtière, de transport ma-
ritime et de secteur portuaire. 
Il est donc important d’hono-
rer son engagement envers le 
développement d’une écono-
mie bleue durable et prospère 
», a-t-elle déclaré.
« Le programme de ce 
week-Togo du MaritimAfri-
ca est assez dense et le conte-
nu d’un niveau très relevé, je 

ne doute pas que les résultats 
seront de la même facture et 
contribueront à l’atteinte des 
objectifs projetés. C’est en 
tout cas le souhait le plus ar-
dent que je voudrais formu-
ler à l’endroit des présentes 
assises que je souhaite pro-
lifique en bonnes résolutions 
» a indiqué Edem Kokou 
Tengue, ministre de l’écono-
mie maritime, de la pêche et 
de la protection côtière.

Les participants de cette 
première édition du Forum 
Maritimafrica sont venus du 
Bénin, Sénégal, Cameroun, 
de la Côte d’Ivoire, du Togo 
ainsi qu’une délégation de 
l’Union européenne.
Plusieurs panels sur la pêche, 
la sécurité maritime, la pro-
tection côtière et l’industrie 
portuaire sont au menu de 
cette première édition.

Message aux acteurs à 
l’occasion de la journée 

mondiale de la mer

A l’occasion de la célébration de 
la journée mondiale de la mer 
qui est commémorée  cette an-
née le 28 septembre 2023, j’ai 
l’honneur de porter ce jour le 
message de l’Organisation Ma-
ritime Internationale (OMI).
Il vous souvient que le 8 juin 
de chaque année avait déjà  été 
dédié à la journée Internationale 
des Océans pour sensibiliser le 
public à l’importance des océans 
pour la vie sur terre, la biodiver-
sité marine, la conservation des 
écosystèmes marins et la lutte 
contre la pollution plastique des 
océans en les présentant comme 
des entités globales.
La journée mondiale de la mer, 
instaurée par l’Organisation Ma-
ritime Internationale  (OMI) en 
1978 est célébrée elle, chaque 

dernier jeudi du mois de sep-
tembre, pour sensibiliser les 
acteurs du transport maritime à 
œuvrer à la sauvegarde et à la 
protection des mers.  
Mesdames messieurs les acteurs 
du transport maritime,
le thème choisi cette année par 
l’OMI, un thème hautement  in-
terpellatif  s’intitule : « 50 ans 
après MARPOL, notre engage-
ment continue ». 
Il met en exergue la Convention 
internationale pour la prévention 
de la pollution par les navires 
(MARPOL). Une Convention 
qui constitue l’instrument le plus 
ambitieux jamais adopté pour 
lutter contre la pollution du mi-
lieu marin par les navires.
L’objectif de la Convention 
MARPOL est double. 
D’une part, elle vise à renforcer 
la sécurité à bord des navires, 
notamment par l’adoption de 
prescriptions techniques et le 
renforcement des contrôles sur 

la navigabilité des navires, afin 
d’éviter les accidents et les pol-
lutions subséquentes. 
D’autre part, elle vise à limiter 
les déversements volontaires de 
substances toxiques en mer.
Au-delà, le thème a pour finalité 
la promotion d’un dialogue plus 
approfondi entre les acteurs sur 
la prochaine phase des travaux 
de l’OMI afin d’améliorer en-
core plus l’utilisation durable 
et la protection de notre planète 
et de nos océans dans l’atteinte 
des objectifs de développement 
durable des Nations Unies d’ici 
2030. 
L’atteinte de ces objectifs dépen-
dant également  des transports 
maritimes sécurisés et sains.
Mesdames et messieurs, 
Dans le contexte général d’un 
développement durable, les 
transports maritimes sont une 
force très positive majeure, dont 
la contribution à la prospérité du 
monde est considérable tant ils 

portent une activité économique 
de premier plan dans la mondia-
lisation.
Aujourd’hui 90 % du commerce 
mondial se fait par voie mari-
time et il est impératif de rendre 
ce mode de transport plus du-
rable. 
En effet, alors que les écosys-
tèmes se dégradent de manière 
critique, il est urgent d’appro-
fondir l’étude des conséquences 
du transport maritime sur la bio-
diversité et de rechercher com-
ment contribuer à leur limitation. 
Les transports maritimes inter-
nationaux constituent le moyen 
de transport international le plus 
efficace et le plus rentable pour 
la plupart des marchandises, 
qui sont ainsi acheminées de 
manière fiable, ce qui facilite la 
fluidité du commerce et aide à 
créer la prospérité parmi les na-
tions et les peuples. 
Le monde doit pouvoir donc 
compter sur des transports ma-
ritimes internationaux sûrs, sé-
curisés et rentables et comme 
des éléments essentiels pour une 
croissance économique globale 
durable.
Il est indéniable que sur les 50 
années depuis MARPOL, qu’il 
y a eu des avancées autant dans 
la prise de conscience que dans 

la mise en œuvre des actions 
idoines par les acteurs.  
Cette journée mondiale de la mer 
de 2023, est une invite non seu-
lement à célébrer l’héritage des 
améliorations obtenues  mais 
également à s’engager en s’ap-
puyant sur les acquis du présent 
pour se projeter avec confiance 
vers un avenir encore plus ra-
dieux. 
C’est à cette option du renfor-
cement de nos acquis et à l’en-
gagement de mieux faire que je 
vous invite tous, afin de conti-
nuer de contribuer aux côtés du 
gouvernement à la  lutte contre 
la pollution des mers par l’acti-
vité des navires. 
Ainsi, de l’union de la volonté 
du gouvernement et de celle des 
acteurs nationaux du transport 
maritime à s’engager à conti-
nuer d’œuvrer ensemble pour 
un développement durable des 
mers et à identifier des innova-
tions et des solutions uniques 
pour résoudre les défis des mers, 
découlera la garantie de résultats 
autant tangibles qu’efficients. 
Dans l’assurance de cet engage-
ment continu j’aimerais souhai-
ter à tous les acteurs maritimes, 
une bonne journée internationale 
de la mer 2023.
Je vous remercie !

Bernard AFAWOUBO
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Maîtrise des dispositions du nouveau code du travail 

Diplomatie

La deuxième session de formation ouverte à Lomé

Le Togo et l’Union européenne passent en revue le portefeuille

Le Conseil national du patronat du Togo (CNP-Togo), avec l’appui du Bureau 
international du Travail organise depuis le mercredi 27 Septembre 2023 à 
Lomé, la deuxième session de sa série de formations, spécialement conçue 
pour les employeurs et dédiée au nouveau code du travail. La cérémonie 
d’ouverture de cette session de formation a été ouverte par le Président 
du Conseil national du Patronat du Togo, Coami Sedolo Tamegnon, qui 
avait à ses côtés Julie Kazagui, spécialiste principale pour les activités des 
employeurs au BIT Dakar.

Madame Sandra Ablamba Johnson, Ministre, 
Secrétaire général de la Présidence de la 
République, a présidé ce 26 septembre 2023, une 
rencontre consacrée à la revue du portefeuille 
de l’Union européenne au Togo, dans le cadre de 
la programmation conjointe 2021-2023.

Résolument engagé à 
rester à la pointe des 
évolutions en matière 

de législation et de pratiques 
dans le monde du travail, le 
Conseil national du patronat 
du Togo ne ménage aucun 
effort pour l’organisation 
d’une série de formations à 
l’endroit des employeurs to-
golais. Ceci dans le but de 
l’amélioration continue des 
pratiques professionnelles et 
le respect des lois ainsi que 
les dispositions subséquentes 
qui régissent les relations de 
travail.
Selon Coami Sedolo Tame-
gnon, président du Conseil 
national du patronat Togo, 
la première session a été une 
étape importante dans leur 
quête de connaissance et de 
compétence dans le domaine 
du droit du travail. Les parti-
cipants précédents ont contri-
bué de manière significative 
aux discussions et aux ré-
flexions collectives.

« Aujourd’hui, nous accueil-
lons de nouveaux visages, de 
nouvelles idées et nous pour-
suivons notre voyage vers 
une compréhension plus ap-
profondie du nouveau code 
du travail » a-t-il déclaré. 
Cette deuxième session s’ins-
crit dans un contexte d’une 
importance capitale pour le 
monde du travail et des af-
faires.
« L’adoption du nouveau 
code du travail le 18 juin 
2021 représente une étape 
fondamentale dans l’évolu-
tion de notre cadre juridique. 
Ce code a été élaboré pour 
répondre aux besoins chan-
geants de notre société tout 
en préservant les droits et les 
responsabilités essentiels des 

employeurs et des travail-
leurs. Il incarne notre enga-
gement envers des relations 
professionnelles équitables 
et notre volonté de promou-
voir le développement éco-
nomique de notre pays tout 
en garantissant la protection 
des droits des travailleurs » a 
indiqué Coami Tamegnon.
Plusieurs innovations été in-
troduites dans le nouveau 
code, notamment l’instau-
ration de nouveaux types de 
contrat de travail, l’intro-
duction du droit de retrait en 
matière de sécurité et santé 
au travail, l’introduction de 
la mutation et de la rétro-
gradation dans l’éventail des 
sanctions disciplinaires, la 
suppression du pouvoir de 

contrôle préalable de l’ins-
pection du travail en matière 
de licenciement pour motif 
économique, etc. 
« Il importe de connaître ces 
innovations en tant qu’opéra-
teurs économiques afin d’évi-
ter certains déboires. Cette 
formation sur le nouveau 
code du travail représente 
une opportunité exception-
nelle pour nous, employeurs, 
de maîtriser les dispositions 
de ce code, d’en saisir les 
implications, et de veiller à 
son application efficace tout 
en respectant les droits de 
tous. Nous devons garder 
également à l’esprit que le 
respect du code du travail ne 
concerne pas uniquement la 
conformité légale, mais aus-
si la construction de relations 
de travail durables, le main-
tien d’une image positive de 
nos entreprises et la création 
d’un climat de confiance au 
sein de nos équipes » a mar-
telé Coami Tamegnon, pré-
sident du CNP-Togo. 
  
Le président du CNP-Togo 
n’a pas manqué d’exprimer 
sa profonde gratitude au Bu-
reau International du Travail 
dont la contribution a été 
d’une importance capitale 
dans la réalisation de cette 
série de formations. 
« Nous tenons à ce propos à 
adresser à cette institution, 
nos vifs remerciements pour 

ses divers appuis et son en-
gagement envers notre or-
ganisation patronale. Nous 
ne saurions manquer d’ex-
primer notre gratitude la 
plus sincère à Madame Julie 
KAZAGUI pour présence 
effective à cet atelier malgré 
ses multiples occupations, et 
pour toute l’assistance ines-
timable qu’elle a apportée 
au CNP-Togo. Il nous tient 
à cœur de la rassurer que ses 
efforts sont hautement valori-
sés et que toutes les mesures 
requises seront mises en 
place pour assurer l’efficaci-
té et la durabilité de ce ser-
vice de formation » a indiqué 
Coami Tamegnon.  
Il a par ailleurs invité les par-
ticipants a participé active-
ment à ces sessions de forma-
tion, à poser des questions, à 
partager leurs réflexions, car 
leur engagement envers le 
respect des droits des travail-
leurs et le succès de leurs en-
treprises en dépendent.
L’élaboration de ce nouveau 
code du travail a été le fruit 
d’une collaboration étroite 
entre les partenaires sociaux, 
incluant les syndicats, les 
employeurs et le gouverne-
ment. Cette approche inclu-
sive a permis de créer une lé-
gislation équilibrée, en phase 
avec les réalités d’une écono-
mie moderne.

Il s’agit d’un cadre de réflexion 
sur les interventions de l’Union 
européenne en appui aux efforts 

du gouvernement dans trois do-
maines à savoir le développement 
humain et l’inclusion socio-écono-
mique, les agro-industries durables, 
la gestion des ressources naturelles 
ainsi que la consolidation d’une so-
ciété togolaise apaisée et résiliente.
Selon la revue examinée, les priori-
tés définies de commun accord pour 
la période 2021-2023, ont connu 
des progrès remarquables.
Ces avancées ont été saluées par 
l’ambassadeur de l’Union euro-
péenne au Togo, Joaquin Tasso 
Vilallonga. Le diplomate européen 
a félicité le gouvernement togo-
lais pour la célérité observée dans 

le montage et la mise en œuvre 
des projets ainsi que le niveau très 
élevé de la consommation des res-
sources allouées pour la réalisation 
des programmes.
« Le taux d’absorption des enga-
gements financiers par le Togo est 
remarquable. Ceci balise la voie 
à une nouvelle allocation pour la 
prochaine période. La satisfaction 
est des deux côtés. C’est le fruit de 
la coopération très étroite entre le 
Togo et l’Union européenne » a dé-
claré Joaquin Tasso Vilallonga, am-
bassadeur de l’Union Européenne 
au Togo.
Au nom du chef de l’Etat, Madame 
Sandra Ablamba Johnson, Ministre, 
Secrétaire général de la Présidence 
de la République, s’est félicitée de 

la bonne qualité du partenariat entre 
le Togo et l’Union européenne.
« Qu’il me soit permis au nom du 
chef de l’État, d’exprimer notre 
profonde gratitude à l’Union euro-
péenne et à ses États membres pour 
la qualité de la coopération qui ne 
cesse de se renforcer de jour en jour 
et surtout pour l’accompagnement 
de la mise en œuvre des projets et 
programmes de développement en 
faveur du bien-être des populations 
» a-t-elle déclaré.
Madame Sandra Ablamba Johnson, 
est revenue sur l’importance de 
cette revue dans la mise en œuvre 
efficace des projets et programmes 
financés par l’Union européenne 
ainsi que les perspectives.
« Pour une mise en œuvre efficace, 
il a été mis place un dispositif de 
suivi des différents projets. C’est 
dans ce sens que s’est inscrite la 
présente rencontre qui consiste à 
définir les différentes contraintes 
et réfléchir sur les approches de so-
lutions pragmatiques. Cette revue 
vient donc à point nommé dans ce 
sens que, pour la première phase 
de la programmation pluriannuelle 
2021-2024, il est prévu une éva-

luation à mi-parcours l’année pro-
chaine, dont la performance dé-
terminera l’enveloppe à mobiliser 
pour la deuxième phase 2025-2027 
» a-t-elle précisé.
Madame Sandra Ablamba Johnson 
a invité, à cet effet, les acteurs im-
pliqués à plus d’efforts pour faire 
des propositions concrètes en vue 
d’accélérer le rythme d’exécution 
des projets pour satisfaire les be-
soins de plus en plus croissants des 
populations.
Il convient de souligner que le par-
tenariat entre le Togo et l’Union eu-
ropéenne est essentiellement orien-
té sur les grands programmes de la 
Feuille de route gouvernementale. 
Dans cette dynamique, chacune 
des parties s’est engagée à jouer au 
mieux sa partition pour l’atteinte 
des objectifs communs. 
Dans le cadre du plan d’action de 
2021, deux conventions majeures 
ont été signées, en octobre 2022 
pour le financement du programme 
d’appui à la lutte contre le chan-
gement climatique, d’un mon-
tant de 30 millions d’euros et du 
programme de renforcement des 
services publics locaux d’un coût 

global de 25 millions d’euros dont 
10 millions d’euros de l’Union eu-
ropéenne et 15 millions d’euros de 
la France.
De même, pour le plan d’action 
2022, deux conventions de finan-
cement ont été signées en avril der-
nier.
La première est dédiée au pro-
gramme de soutien au développe-
ment des agro-industries pour un 
coût global de 82 millions d’euros, 
dont 30 millions de l’Union euro-
péenne et ses Etats membres, 52 
millions d’euros conjointement de 
la France et de l’Allemagne.
La seconde convention, d’un mon-
tant de 45 millions d’euros, dont 40 
millions de l’Union européenne et 5 
millions de l’Allemagne, est consa-
crée à l’appui à la construction de 
l’État et à la résilience au Togo.
A noter que le document conjoint 
de programmation s’aligne avec 
les objectifs de la Feuille de route 
gouvernementale Togo 2025.  Il a 
été approuvé par la Commission de 
l’Union européenne le 7 décembre 
2021, puis lancé officiellement le 
12 janvier 2022 à Lomé.

Bernard AFAWOUBO
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BRVM COMPOSITE 210,09

Variation Jour -0,14 %

Variation annuelle 3,38 %

BRVM PRESTIGE 104,28

Variation Jour 0,34 %

Variation annuelle 4,28 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 815 785 429 533 -0,14 %

Volume échangé (Actions & Droits) 272 870 253,86 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 741 338 425 104,25 %

Nombre de titres transigés 44 2,33 %

Nombre de titres en hausse 13 30,00 %

Nombre de titres en baisse 21 23,53 %

Nombre de titres inchangés 10 -37,50 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 130 630 457 840 -0,08 %

Volume échangé 814 442 1 181,13 %

Valeur transigée (FCFA) 7 330 523 617 1 096,65 %

Nombre de titres transigés 12 500,00 %

Nombre de titres en hausse 2

Nombre de titres en baisse 4 300,00 %

Nombre de titres inchangés 6 500,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TOTAL CI (TTLC) 2 150 6,97 % 13,46 %

SOGB CI (SOGC) 3 700 6,32 % -34,74 %

CIE CI (CIEC) 2 060 3,00 % 3,52 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 450 2,47 % 3,57 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 250 2,46 % -3,47 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BERNABE CI (BNBC) 1 840 -7,30 % -8,00 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 2 800 -6,67 % -12,36 %

CFAO MOTORS CI (CFAC) 795 -6,47 % -14,52 %

SOLIBRA CI (SLBC) 85 000 -5,55 % 2,10 %

SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE  (SIBC) 5 250 -1,87 % 14,50 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 105,58 -0,63 % 1,30 % 5 228 18 454 760 30,95

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 502,74 0,13 % 2,77 % 65 975 484 244 360 8,74

BRVM - FINANCES 15 84,43 -0,53 % 11,81 % 184 110 188 953 280 6,61

BRVM - TRANSPORT 2 366,76 1,99 % 7,33 % 646 946 160 8,13

BRVM - AGRICULTURE 5 188,36 1,63 % -33,57 % 11 732 39 881 915 9,39

BRVM - DISTRIBUTION 7 354,92 -0,64 % -1,01 % 4 652 8 254 535 12,32

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 412,79 0,00 % 20,53 % 527 603 415 -

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 10,01

Taux de rendement moyen du marché 8,04

Taux de rentabilité moyen du marché 9,11

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 127

Volume moyen annuel par séance 488 516,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 104 910 162,02

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 23,06

Ratio moyen de satisfaction 33,49

Ratio moyen de tendance 145,23

Ratio moyen de couverture 68,86

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 4,09

Nombre de SGI participantes 24

jeudi 28 septembre 2023 N° 184

BRVM 30 105,64

Variation Jour 0,00 %

Variation annuelle 5,64 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 104,28 0,34 % 4,28 % 201 763 259 858 135 6,49

BRVM-PRINCIPAL 36 101,82 -0,41 % 1,82 % 71 107 481 480 290 12,87

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Inflation, croissance, séisme 

Banques

Développement du e-commerce au Burkina Faso

L’équation économique complexe du Maroc en 2023

AFG et l’État de Côte d’Ivoire finalisent un accord historique 
pour la reprise des activités de la Banque Populaire de Côte 
d’Ivoire (BPCI)

Le FICEL Acte 2 referme ses portes sur des recommandations

Le Maroc est actuellement à un point d’inflexion 
économique, malgré un environnement 
macroéconomique qui paraît solide en surface. Les 
récentes secousses sismiques d’Al Haouz ajoutent 
une couche d’incertitude qui pèse lourdement sur 
les perspectives économiques du pays.

(CROISSANCE AFRIQUE)–Atlantic Financial 
Group (AFG) est honorée d’annoncer la 
conclusion d’un accord historique avec l’État de 
Côte d’Ivoire pour la reprise des activités de la 
Banque Populaire de Côte d’Ivoire (BPCI).

La proclamation des résultats de « FICEL 
Académie » a marqué la clôture de la deuxième 
édition du Forum inclusif sur le commerce 
électronique (FICEL) qui s’est tenue les 25 et 26 
septembre 2023 à Ouagadougou. 

Bank Al-Maghrib 
(BAM) prévoit une 
croissance du PIB 

de 2,9% pour 2023, et une 
hausse à 3,2% attendue 

en 2024. À noter que ces 
chiffres omettent des facteurs 
exogènes, y compris l’im-
pact potentiel du séisme d’Al 
Haouz.

Pour sa part, la Banque euro-
péenne pour la reconstruction 
et le développement (BERD) 
est légèrement plus optimiste, 
tablant sur une croissance de 
3,1% en 2023. La BERD met 
en avant plusieurs moteurs de 
cette croissance, notamment 
une amélioration dans le sec-
teur agricole, une reprise du 
tourisme, et une demande in-
térieure en hausse.
Sur le plan monétaire, BAM 

anticipe une inflation en 
baisse, avec des taux prévus 
à 6% en 2023, et une contrac-
tion plus significative à 2,6% 
en 2024.
Le facteur séisme : un im-
pondérable dans l’équation
Abdellatif Jouahri, Wwali 
de BAM, met en évidence le 
degré d’incertitude introduit 
par le séisme. Des analyses 
sont en cours pour quanti-
fier cet impact sur différents 

secteurs de l’économie. Le 
séisme pourrait ainsi influen-
cer les décisions d’investisse-
ment à court et moyen terme. 
Jouahri note également que 
des leçons ont été tirées des 
crises précédentes, indiquant 
que certains secteurs comme 
la construction et le tourisme 
pourraient en réalité bénéfi-
cier d’une dynamique post-
crise.

L’opération, soumise 
à l’approbation de la 
Commission Bancaire 

de l’UEMOA, prévoit la re-
prise par AFG Bank Côte 
d’Ivoire, la filiale de AFG 
Holding, de l’intégralité de la 
clientèle, du personnel et des 

activités de la BPCI d’ici la 
clôture de l’exercice 2023.
AFG tient à rassurer l’en-
semble du personnel, de la 
clientèle et des partenaires 
de la Banque Populaire de 
Côte d’Ivoire que cette opé-
ration d’acquisition s’ins-

crit dans une perspective de 
renforcement des capacités 
de la Banque et de la qua-
lité de service dont ils font 
l’objet, et ainsi réitère son 
engagement à maintenir une 
stabilité opérationnelle afin 
d’assurer la continuité des 
services et de leur fournir des 
produits financiers de pointe, 
parfaitement alignés sur leurs 
attentes et répondant à leurs 
besoins.
Cette opération illustre notre 

forte volonté d’accompagner 
activement le gouvernement 
dans la mise en œuvre de son 
ambitieux plan de développe-
ment de notre pays et traduit 
également notre aspiration de 
jouer un rôle important sur le 
marché bancaire ivoirien et 
africain.

A propos de AFG Holding :
AFG est le pôle financier de 
Atlantic Group, un groupe 
panafricain diversifié et riche 

de plus 40 années d’activités 
ininterrompues dans le sec-
teur bancaire.
Présent dans 7 pays en 
Afrique centrale, en Afrique 
de l’Ouest et dans l’Océan 
Indien, AFG se positionne 
comme un partenaire finan-
cier panafricain de choix, 
dans les secteurs de la Banque 
et de l’Assurance, qui contri-
bue à développer et intensi-
fier l’inclusion financière des 
populations africaines.

Après 48 heures de 
discussion entre ac-
teurs, partenaires et 

décideurs de l’écosystème du 
e-commerce au Burkina Faso 
lors de la deuxième édition 
du Forum inclusif sur le com-
merce électronique (FICEL), 
la cérémonie de la clôture a 
eu lieu dans la soirée du mardi 
26 septembre 2023 au cours 
de laquelle les lauréats de la 
compétition « FICEL Acadé-
mie » ont été récompensés.
Sous la houlette du ministère 
du développement industriel 
du commerce de l’artisanat et 
des petites et moyennes entre-
prises en collaboration avec 
le programme des Nations 
Unies pour le développement 

PNUD, il a été organisé une 
compétition nationale sous 
la forme d’un Hackathon dé-
nommé « FICEL Académie 
2023”.
Cette compétition vise à offrir 
aux jeunes une opportunité 
de participer et proposer des 
solutions innovantes dans le 
domaine du commerce élec-
tronique. Un appel à candi-
dature a permis de recueillir 
soixante-sept (67) dossiers. À 
la suite des travaux des can-
didatures 6 candidatures ont 
été retenues pour participer à 
la compétition finale dont les 
trois meilleurs ont été récom-
pensés.
Kaboré Jures, un étudiant en 
informatique à l’université 

Aube nouvelle a été le lauréat 
de cette compétition avec sa 
solution « Just Click ». C’est 
une application électronique 
qui « permet à toute personne 
étant à Ouagadougou d’avoir 
accès aux restaurants, aux 
supermarchés   de faire des 
réservations d’hôtel, réserva-
tions de véhicules pour des 
voyages activités, des taxis 
pour les courses et transférer 
les colis partout à Ouagadou-
gou », a expliqué le lauréat.

Du rapport de fin des travaux 
de la FICEL 2e édition, plu-
sieurs recommandations ont 

été faites à l’endroit des dé-
cideurs, des partenaires tech-
niques et financiers. Il est at-
tendu de l’État l’élaboration 
d’une stratégie nationale du 
développement du commerce 
électronique, la révision des 
curricula dans les universités 
pour prendre en compte le 
commerce comme modules 
d’enseignement, renforcer 
les infrastructures du e-com-
merce, etc.
Pour les structures finan-
cières, il est attendu de leur 
part l’adoption un système 
d’accompagnement souple au 
profit des acteurs du e-com-

merce notamment les femmes 
et les jeunes. Également les 
acteurs ont demandé l’accom-
pagnement des partenaires 
techniques et financiers pour 
les prochaines éditions de la 
FICEL.
Pour le ministre en charge du 
commerce représenté, il est 
important de poursuivre les 
efforts pour l’atteinte des ré-
sultats concrets et satisfaisants 
afin de faire du commerce 
électronique un levier de 
l’économie burkinabè à tra-
vers les opportunités de créa-
tion d’emploi et de richesse.
Burkina 24
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Communiqué du Conseil des Ministres
1. Le conseil des ministres s’est réuni ce mercredi 
27
septembre 2023 sous la présidence de Son Excel-
lence
Monsieur Faure Essozimna GNASSINGBE, Pré-
sident de la République.
2. Le conseil a examiné un (01) avant-projet de 
loi, deux (02) projets de décret et écouté trois (03) 
communications.

I. Au titre de l’avant-projet de loi,

3. Le conseil a examiné et adopté l’avant-projet 
de loi
portant code de procédure administrative.
4. Le code de procédure administrative est un 
gage du
respect des droits des citoyens dans leur rapport 
avec
l’administration. Il constitue un outil indispen-
sable pour le contrôle de légalité des actes des 
administrations nationales et des collectivités ter-
ritoriales. Il vient renforcer la nouvelle organisa-
tion judiciaire de 2019 qui a institué des chambres 
administratives dans les juridictions, à tous les ni-
veaux, pour rapprocher la justice administrative 
des populations.
5. L’adoption de ce texte s’inscrit dans la dy-
namique du programme de modernisation de la 
justice engagé par le Chef de l’Etat et concourt 
à la célérité et à l’efficacité du système judiciaire 
conformément aux objectifs de l’axe 1 et de l’axe 
3 de la feuille de route gouvernementale 2020-
2025.

II. Au titre des projets de décret,

6. Le conseil a examiné et adopté un premier dé-
cret portant fonctionnement des centres de ges-
tion agréés (CGA).
7. Tirant les enseignements de l’expérimentation 
d’un centre de gestion agrée (CGA) depuis 2014, 
et en application de la directive n 02 /2020/CM/
UEMOA du 26 juin 2020, le Togo a adopté une 
nouvelle loi relative aux centres de gestion agréé 
(CGA) afin d’apporter plus de flexibilité à leur 
création et à leur utilisation par les très petites, 
petites et moyennes entreprises (TPME).
8. Les CGA sont des structures qui ont pour mis-
sion de soutenir et d’accompagner les TPME dans 
les domaines de la gestion et de la comptabilité.
9. Ce projet de décret prend en compte les inno-
vations de la nouvelle loi, permettant aux CGA 
d’exercer également sous la forme de sociétés de 
capitaux en plus de la forme d’association anté-
rieurement prévue. De plus, les CGA pourront 
assister leurs adhérents ou clients, non seulement 
dans les domaines de la gestion et de la comptabi-
lité, mais aussi en matière de fiscalité et du droit 
social.
10. Le texte prévoit également pour les entre-
prises appuyées par les CGA, des facilités fis-
cales, l’établissement d’une marge de préférence 
dans les procédures d’attribution des marchés pu-
blics, ainsi que la création d’une structure au sein 
de l’administration fiscale chargée du suivi des 
activités des CGA.
11. L’adoption de ce décret s’inscrit dans le cadre 
du
développement des activités économiques des 
TPME et de l’accompagnement à la formalisation 
des entreprises du secteur informel dans notre 
pays.
12. Le conseil a ensuite examiné et adopté un 
second décret portant création de l’université de 
Datcha.
13. Notre pays a inscrit l’amélioration de la qua-
lité de

l’enseignement supérieur au rang de ses priorités,
notamment dans le projet P 11 de la feuille de 
route
gouvernementale.
14. Afin de renforcer la qualité de l’enseignement 
supérieur
et d’offrir des parcours de formation à dominante
professionnelle, technologique et scientifique, le 
Chef
de l’Etat a décidé de créer l’université de Datcha 
dans la
région des plateaux. Cette initiative traduit l’am-
bition de doter les différentes régions écono-
miques, d’universités et de centres universitaires.
15. L’adoption de ce décret qui crée l’universi-
té de Datcha permettra de favoriser l’accès des 
jeunes à une formation de qualité et d’accroitre 
l’intégration des institutions universitaires dans le 
tissu économique, social et culturel de la région.

III. Au titre des communications,

16. Le conseil a écouté une première communi-
cation
relative à la situation économique et financière au 
premier semestre 2023 ; présentée par le ministre 
de l’économie et des finances. L’environnement 
économique international, régional et national est 
marqué depuis 2022 par de fortes tensions infla-
tionnistes, en liaison avec les effets de la crise sa-
nitaire et le conflit entre la Russie et l’Ukraine. Le 
resserrement des politiques monétaires de toutes 
les banques centrales, rend de plus en plus oné-
reux les financements sur les marchés monétaires.
18. En 2022, le taux d’inflation au sein de l’UE-
MOA est ressorti à 7,1% contre 3,5% en 2021, 
notamment du fait de l’augmentation des prix des 
produits alimentaires dans tous les Etats membres. 
Il est attendu à fin 2023 une baisse des tensions 
inflationnistes, suite à la hausse de la production 
de la campagne agricole 2022-2023 et aux me-
sures ciblées prises par les Etats pour lutter contre 
la vie chère.
19. Au Togo, la conjoncture économique au terme 
des six premiers mois de 2023 est caractérisée 
principalement par une progression des activités 
portuaires et aéroportuaires, un accroissement 
des flux commerciaux et une consolidation des 
créances sur l’économie.
20. Les échanges commerciaux, comparés au pre-
mier
semestre 2022, sont marqués par une hausse des 
exportations (+52,3 milliards) et des importa-
tions (+84,9 milliards). Le taux d’inflation a bais-
sé passant de 7,8% à fin juin 2022 à 6,3% à fin 
juin 2023. Cette décélération s’explique par les 
mesures prises par le gouvernement pour lutter 
contre la vie chère.
21. En perspective, la croissance de l’économie 
togolaise est projetée à 6,4% en 2023 contre 6,6% 
initialement, soutenue par la mise en oeuvre des 
projets de la feuille de route gouvernementale. 
Le déficit budgétaire devrait ressortir à 6,6% en 
2023 contre 8,3% en 2022 et la consolidation 
budgétaire à 3% est prévue en 2025 au lieu de 
2026 selon la programmation initiale. Toutefois, 
la réalisation de ces objectifs comporte quelques 
défis liés au resserrement des conditions de finan-
cement.
22. Face à ce contexte économique marqué par 
des
incertitudes et le durcissement des conditions fi-
nancières, le Chef de l’Etat a instruit le gouver-
nement de procéder à une gestion prudente des 
ressources budgétaires.
23. Cette orientation se reflète dans le projet de 
loi de
finances rectificative, exercice 2023 qui renforce 

les
moyens de lutte contre le terrorisme et poursuit la 
mise en oeuvre des politiques de développement 
en lien avec les priorités de la feuille de route 
gouvernementale 2020-2025.
24. Le conseil a écouté une deuxième communi-
cation
relative à la rentrée scolaire 2023-2024, présentée 
par
le ministre des enseignements primaire, secon-
daire et
technique.
25. La rentrée scolaire 2023-2024 qui a été effec-
tive le 25 septembre 2023 sur toute l’étendue du 
territoire national est caractérisée par l’engage-
ment responsable de tous les acteurs en vue de 
renforcer les performances du secteur
éducatif.
26. En vue d’assurer une année scolaire réussie, 
les
mesures prises par le gouvernement visent à fa-
ciliter
l’accès à l’éducation pour tous et à améliorer la 
qualité de l’enseignement en mettant l’accent sur : 
la poursuite de la gratuité des frais de scolarité ; le 
recrutement continu et la formation du personnel 
enseignant et d’encadrement; la dotation en équi-
pements et matériels didactiques et logistiques ; 
l’accroissement graduel des capacités d’accueil 
par la construction de nouvelles salles de classes; 
le déploiement des périmètres pédagogiques ; 
ainsi que l’introduction en phase expérimentale 
de l’enseignement de l’anglais au cours primaire.
27. Le conseil encourage l’ensemble des acteurs 
du
secteur éducatif à poursuivre leurs efforts pour 
une année scolaire paisible et studieuse, marquée 
par le civisme, la responsabilité et la culture de 
l’excellence.
28. Le conseil a écouté une troisième communi-
cation
relative à la protection du droit d’auteur, des droits 
voisins et des expressions du folklore, présentée 
par le ministre de la culture et du tourisme.
29. Le renforcement de la protection des titulaires 
de droit et la facilitation de la circulation des 
oeuvres et objets protégés deviennent nécessaires 
eu égard à l’émergence de nouvelles normes in-
ternationales et à l’avènement du numérique. Il y 
a donc lieu d’actualiser la réglementation natio-
nale y afférente et de renforcer le bureau togolais 
des droits d’auteurs (BUTODRA). Un avant-pro-
jet de loi portant protection du droit d’auteur, des 
droits voisins et des expressions du folklore a été 
élaboré et sera soumis à l’examen du conseil des 
ministres.
30. Au titre des divers, le ministre du commerce, 
de l’artisanat et de la consommation locale a ren-
du compte au conseil de la gestion de la tension 
sur la chaine de distribution des produits pétro-
liers dans les stations-services durant le week-end 
du 17 septembre 2023.
31. Cette situation qui était essentiellement due 
au retard dans la livraison des produits pétroliers, 
a été aggravée par une grève sans préavis des 
conducteurs de camionsciternes. Elle est revenue 
à la normale depuis le 19 septembre
2023, grâce à l’action concertée du gouvernement 
et des parties impliquées.
32. Le gouvernement invite les acteurs à privilé-
gier
le dialogue et la concertation dans la résolution 
des
désaccords afin de préserver l’intérêt national.

Fait à Lomé, le 27 septembre 2023
Le Conseil des Ministres
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